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POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de U clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres- 
sions, entre autres:

e la Société Pomolo- 
ice, tenue au Collège 
ka, la semaine der- 
i le fait que les pluies 
temps nuageux ont 
lation de petits points 
vite crotte sur l’enve- 
les pommes, dans la 
ee, dans une propor- 
ible qu’il y a bien des 
ai regrettable, car la 
point appréciable au 
nbre de cultivateurs, 
combattre ce danger 

l’une forte discussion 
res. de l’Association 
la Société de Protee- 
ialadies des plantes, 
dù Collège le deuxie- 
cation.
iétaires de vergers 
rieux dommages par 
e choses déplorables, 
pommes en diminue- 
valeur. Les pommes 

eIntosh, qui sont les 
cherchées de la Pro- 
ont surtout affectées

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte & Rioux, avocats du barreau de Québec
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e condition.
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faites vos préparatifs 
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AVIS IMPORTANT.— Nos correspondants que celle page interesse sont instamment 
pries de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: le Seuls les abon
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation; c’est pourquoi toute demande 
* renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres- 
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin : 30 Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas ex- 
traordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 4o Si le correspondant désire une réponse immé- 
diale, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

HYGIENE PUBLIQUE. —Rép, i LG. E—Q. 11 loi de. licences au gouvernement prévit nom. y a un ruisseau dans la municipalité où tous les p^he pas lee conseils municipaux qui ont passe une 
gens d’un rang a alimentent. Ce ruisse au pr endsa résolution à cet effet d'imposer une taxe supplemen- 
source dans un lac très propre..A la sortie.du lac taire pouvant varier de $5 00 a $100.00 a tout col- se trouve un moulin a scie qui deverse a Soure —e porteur transportant ses marchandises dans la mu- 
bois dans le courant et les voisins ne se senent nicipalité. I faut, évidemment, que la corporation 
pas pour y jeter aussi les cadavres “Is animes intéressée ait passé une r‘solation pour pouvoir im- 
domestiques et autres ordures de pareil esp.re poser cette taxe. Ajoutons que ce droit de taxation 
Un inspecteur à ui nous nous sommes Plants appartient aux municipalités locales, H qu'il n'est 
nous répond qu'il ne peut empêcher es gens de pas question des municipalités de comte dans la souiller 1 eau à cet endroit car le ruisseau loi concernant les colporteurs.
l'égoût naturel des terres. Que devous-nous faire T ________ __

naEureMKSnnent"tLs"cdf.zzoq.ow”.rzvz=dez"fcs secsste vadomene“ossHAu““eneKCe"sr.P.".? Btsessrsç"peensrazzszadEsrsonk"ssmosikrnsF. suu=mueng="ReERO=="ARmCF=.EY 1 * -
ainparnseHee.Stoeasmeend nouBadÔnner6roi.on ai Fremiere? amssitot queVaniru.l rerusai de manger. J'ai voulu INCORPORATION PAR ARRONDISSE-
ce point et déclare passible d'une amende de cent „ r . • . ■ remettre au propriétaire qui me 1 avait vendue, MENT.—(Réponse à E. LJ — Q. Dans notre mu-
dollars toute personne qui souille ou infecte d'une " vaudrai mieux e, pas donner de permis mais ce dernier n‘a pas voulu la reprendre. Sur le nicipalité, chaque arrondissement paye les tra- 
manière quelconque les eaux d'un ruisseau, d’un sans epaiere ntaupréa ♦ ble de la licence, et passer conseil du maréchal, j’ai soigné la jument tout vaux de gravelage au de macadam sur les chemine
lac, etc qui servent A l'alimentation des hommes ou un reglement à cet effet Quand à la licence de I hiver, mais en dépit de tous mes soins, elle est qui se trouvent dans ses limites. Un arrondisse-
des animaux. l année échue corporation peut exécuter sur les morte au printemps. Je puis prouver qu elle était ment s’est présenté ou conseil demandant que les

__________  biens du contribuable qui ne a est pas acquitté. malade au moment où je l’ai achetée; ai-je le droit travaux des chemins qui les intéressent soient di-
PROPRIETAIRE ET LOCATAIRE Rép.. à -- -—— „.. de réclamet Cannulation de la vente, ou une dimi- vises par parts égales entre les contribuables. Cette 

H. P—Q. J’ai loué une maison et. du consente- A.TION, , (Réponse ÀX.X, X >—Q. Quel- nution du prix? demande peut-elle être accordée el est-elle con-
ment du propriétaire J‘y ai fait installer la lumière ““-‘ “rorensres par e secrétaire- R Nous croyons que notre correspondan taurait forme à la loi;
électrique à mes frais. De plus j‘y ai fait poser deux trenerer evrat sonverk a.sen usage certaines eu le droit, de demander l’annulation de la vente et . , . ,
pompes neuves pour remplacer celles qui ne fonc- .,,___ “---" ““ePeie —es con- le remboursement du pria payé, mais il aurait dû R. Il ne serait pas juste ni conforme à la loi,
tionnaient plus. Comme un mois plus lard le —==="=ernerecretnantunrerours en agir des qu’il s’est apercu que l’animal était malade croyons-nous, d’irposer le paiement des travaux à 
propriétaire m’avertit qu’il voulait son logement ==%=) an cas «es preuves ne seraient pas Le fait d’avoir attendu tout l’hiver, sans prendre faire sur un chemin public par parts égales entre 
pour le premier mai, je lui demandai paiement des "SPrrx meilleur moyen de les procédures, nécessaires lui enlève son droit de les intéress’s, et cela pour plusieurs raisons; d’abord
ameliorations que j’avais faites. A ma réclamation " question. recours, car. en vertu du code civil et de la juris- nous voyons que 1 articles 524 du code municipal
il a répondu par une offre de cinq dollars de moins • — ... 1. ..prudence, l’action en annulation de vente pour de- veut que la contribution à la construction et A l’en-
Il » prétendu que j’avais laisse une vitre cassée tare vermeres comptes °” secrétaire tréso- faut caché aurait dû être prise huit ou dix jours tretien des chemins incorporés soit basée sur la va- 

"  ̂ azndelaarzaretqvn"iaraatur: fan.mosr: site "pondant apparaît au rMe d’évaluation Ensuite parce que

d R.Notre. correspondant et beaucoup .mieux coME De pAKDTELTReonee à C T )- poozaaenesentien.deuprer"sizurtienaus MSn2P"BBId’accepter l’offre qui lui est faite. En effet, s’il a le vérification. Cette demande se fait par uue requête o. Uneulvaten me doit s200." '--Is. gés de supporter des charges municipales en propor. droit de réclamer le paiement des réparations écrite et la municipalité est obligé de I accorder. lmsNeusoms. S PoMAssaakt tion de la somme a laquelle ils sont estimes.” nécessairesqu il a faites, il a peu de chance, memeen Une telle requête doit s’accorder en tout temps et La‘n."“alm‘reedPeress - - - - - - —-
2 aire payer pourTinstallation la vérif ation peut porter soit sur l'anmee courante bvreae“caadseanrgssekaw“ka.innqu‘" DOUBLE RECLAMATION.—(Réponse AEG.)
élegtënxs.soaeuretioome zserode stodusue sussen roik ourune aueloowgwe des cinq années ancericu- danatebut de toe «-«de nesdrenu" sots.se -QJ^ «~ ««^^ p™ dom 
s'enlever s'il peut en survenir desdétériorations à ahlieé a "—== "And:—-s-s— —-u--------- le conseil a I adminrstratione Mes patisses sont
l’immeuble.

obligé d’accepter IMre réglementaire qu'u pourra le conseil a I administration. Mes bâtisses sont
cmeircare . nous offrir à l'assemblée des créanciers? Si je re- assurées dans cette assurance. Dernièrement ma
CEEPNEPFOSES DE LIGNE(Ré- fuse de faire entrer mon billet dans la fail ile.«t-« grange fut incendiée, et jee suis à peu près certain

DROrru p a X —O Peut- onse * J' ——rneus avons séparé an morceau que je perdrai mes droits de réclamer ensuite? que ce sont les employés de chemin de fer voisinOIT8 DES VOISINS. Rép., Q- . de terre avec I un de nos voisins. Il était convenu Advnnsnl frai, de f’nnr H de Svndlra — qui en sont la cause. J’ai poursuivi la compagnie
on demander du découvert et combien de pieds que nous faisions un fossé de ligne et nous avons — Xrrans aaves."rai NeKI d« sert du SilM de ee chemin de fer. Si je gagne mon procès, ai-j.
lorsque la ligne qui longe un terrain en culture est fait le nôtre mais notre voisin a creuse insulsam- egep. Rnnayensre, “nevars pepsduiaii, le droit de me faire payer ma reclamation de nou-
bordé de grosses épinettes? . Comment établir les ment une de ses parts de fosses, de sorte qu’elle payee aseetresancieryzeuvent ètre tenus de veau par la compagnie d’assurance dont je faisparts de cloture lorsqu’un voisin ne veut pas s’en- n’égoutte pas notre terrain. Pouvons-nous le Payer ‘ erence * nseetent. partie?purregouiaiahls.cnamtanu.dsmnen?“umvoisin forger,A mettre cette partie de fossé en étal «ere- R. Un crénncierr peut toujours refueerF offre de R. Nous croyons que la compagnie d’assurances 
peut-il bûcher sur ma terre pour faire une clôture règlement que fait un débiteur. 1 orque le mon- n’est tenue de payer les dommages à l’assuré que
T’embarras , Peut-e* déranger une dature &ta- • — . . _ _ , tant offert, ne couvre pas le plein montant de la dans le cas ou celui-ci souffre réellement de l’incen-
======= ===== ======= =========== 

couvert a son voisin sur une largeur de quinze pieds meet juger où est le tort. responsable- de, frais occasion nés par la vente des râpera Au "aS onotre corresponaantperaral?
le Ung d un terrainL en culture - Les epinettes ne -.070)-. „ „ biens du failli, à moins qu’ils ne s‘y engagent ex- son procès, il n’y a pas de doute, alors, qu’il pour-
sont Pas exceptées du découvert, si elles ne sont COURS D EAU.—(Réponse à CC.)—Q. Il y a pressément. rait se faire payer par la compagnie d’assurances
pas à cet endroit comme ornement, in tout cas, un cours d eau dans notre municipalité qui sert  -- municipales
les branches ne doivent pas dépasser les clôtures, à conduire les égouts des terres. Plusieurs proprié- TRANSPORT DE COMPTE.—(Réponse à M. ___________
Lorsque les voisins ne peuvent s’entendre sur les tairesy avaient leer part d’entretien. L’un des pro- T.)—Q. Un individu qui me devait un compte et INSTRUCTION REQUISE DES CONSEIL- 
parts de clôture de ligne, ils peuvent s’adresser à prietaires garde toute l’eau che -lui, et il prétend que qui faisait chantier pour une compagnie m’a signé LERS.—(Réponse à E. G.)—Q. Quelle qualifies* 
l’inspecteur agraire qui a le droit de décider la ques- cette eau a seule qu’il est capable de la un transport de sa main, m’autorisant à retirer le tion la loi exige-t-elle d’un conseiller municipal en 
tion. Un peut toujours temander un fossé de ligne garder et de ‘a conduire seul. Avons-nous le droit montant de mon compte, à même la somme que lui ce qui regarde le degré d’instruction qu’il doit pos- 
c’eut un uroit établi par le code civil. Le fosse de de faire obstruction à ce cours d’eau, dans les devrait la compagnie. Lorsque le transport a été seder pour occuper sa charge. Je voudrais savoir 
ligne est mitoyen ou à frais commun. Personne circonstances- fait, mon débiteur est allé retirer son argent, re- exactement ce que la loi déclare sur ce point?
n’aleuroit d’entrersurleterraind’autruisanssaper- _ , fusant de laisser au bureau de la compagnie la sem-
mission, encore moins d’y couper des arbres, dans R. H s agit de savoir si le cours d’eau est naturel, me qui devait m’acquitter. Ai-je le droit de recours R. Il n’est plus nécessaire, comme l’exigeaitl’an- 
ce dernier cas il y a recours en dommages. Les clo- <>u bien construit de la main de 1 homme. Un effet, contre la compagnie ou seulement contre mon débi- cien article du code municipal que le conseiller 
tunes de lignes doivent rester à l’endroit où elle, a question diffère: quand il sazit dun cours d’eau teur? sache lire à la fois l’imprimé et récriture à 1» main;
ont été place,. à moins que ce déplacement se fasse naturelssodecivil defend d’établir des digues ou R. Pour être valable, vis-à-vis de la compagnie l’obligation même de lire et écrire couramment
de commun consentement ou nu coursd’ un bornage autres ob,table,, de manière à I empêchement de laquelle le transport est fait, celui-ci doit être n’est plus maintenant exigée. D’après l’amende-
régulier. puivreson coursis’ils’agit d’un cours deauartificiel accepte par 1. compagnie. Donc, sile transport que ment fait au paragraphe 12 de l'article 227 CM 1.

----- ._____ i on peut le détourner, à condition qu il ne soit pas, le débiteur de notre correspondant lui , signé n'a loi se contente de dire: Quiconque ne sait " m lira
UCENCE DE COLrOETEEPponsd veroaaac pas été accepté par la compagnie. celle-ci était obli- ni écrire" ne peut occuper une charge municipale.

Ends patenike"ruslgeraweso commerce ame i GRAINS DE SEMENCE. (R/POnse A E D— EÉanskoraxe”n‘eout.anrercone”Fenponasisnatnire.du VENTE ET RENTE SHGNEURIALE-Ré- 
municipalite de comte on je demeure, sans payer &ZZni pchetf des arains de semence inspectés.et de notre correspondant II ne reste plu, donc au ponse au meme (. G.)-0. Le shérif m‘a vendu
licence au conseil? Puis-le vendre une journée et anresistrg"i.s" aan ton guart.de cette semence créancier qu’à poursuivre son débiteur et à prendre une terre sans que le seigneur qui y possédait deslivrer le lendamain mes effets a domicile? -Eappive- Aine le droit de reclamer oeseem- jugement contre lui rentes eût fait des réclamations avant la vente.

1 r mages a mon vendeur? "7 - ________ Le seigneur perd-il ses droits de réclamer à l’ave-

coRocepcalpenteucadeiventeaxezenskevese.” R. Il y.urait eu liou de réclamer de. dommages, CHEMIN ET TAXES.—(Réponse A A G—o nir. , . — p -æ que ie vosporteu paye sous l'autorité d. U donsle.dasaeulernent.odlserellseossunlenot dpdemecureereisedhvsnsonvsous rereonzean“u mëabsles”qtantesanicneurinkemcontinuentvente"pine■_ _ _ _ _ _ —- - - - - - - - - - - - - - - - -  quela moisson aaentee par mpauedegualité gouvernement el II y a encore deux milles d. che- le shérif et-alors que 1e seigneur o'* fail aucunedlganesuemer‘.“nenersepeutyavoir min a faire pour nous donner une sortie. La muni- reclamation avant la vente Cependant le défaut
“erus “snrisra = Perd cipalité peut-elle exiger des tares sans que nous de réclamation empêche te seigneur de réclamer IrapRëparafiowu"a SupRr”aes"circonatances q^te puinsione.obliver.A.nxuefnire des chemine. Nou: arrerages ” rentes dues et échues au moment devendeur oguveient conteoler. elquelerchapee • d« !» parowe. o* O =9 a pa, de ebemi. Im,<* que ------ -----------

—konlon sontrentesportmni" oPONATFON.XneAOaKpraEetrpmrs dor“nilada 

Veus pouoex avoir de plus jolis «ISÏ&l.m.^eaÇj^d.n.unpro^. coEs.TLSnt.2tei”,ssq,.r“dez.ogzp.zondem: ct.’r? tsmmeomreaet 
yeux. Employez la Murine ..ROMMAGESPAE.LASRCNoUR. „e@R éron: euxenserpznreEunçnearsiepno"tnstras"acsnennne combfen"de beds de Terrain"doi eomprondre"”cei 
• “ trait sur le bord d'une rivière où une compagnie Notre correspondant et les autres intéressés de- emplacement.

. fait le flottage du bois Ce moulin gui fonctionne vraient signer une requête et la présenter au conseil ... , , ., ,.
Des milliers et des milliers de femmes renu est souvent incommode parle manque de municipal reclamant l'ouverture d’un chemin qui .R-J donation verbale.dzun umeulreneapet avisées ont amélioré l’apparence de Leurs qrrrudtizanesu: detrrmnoiterst syrmsy™-— ter —■

yeux avec la Murine. Cette lotion don ^U. wne« d* MW.MWWJ. cmzaan DE TOONT Re ponsea A B —9. un vole.”” île. °? ne !—• 4°nf RMRXPTNe
rexcellence est com-ue depuis lopsteny.” tesrs-,-.--. Topas— deuromurs. oosteeTeern sir. ze====romGSESrFpG=qWC" i 
rafraîchit et ravigote les yeux mate, «« -” - TP chemin public. Le voisin qui habite * l’extrémité ser un acte devant notaire pour lui donner tout son
-entaileur donne un regain de vie et R. Toute personne . te droit d’utiliser ou d’ex- de ma terre et qui possède une terre de quinze ar- w _ _ _ _ _ _ _ _pesant» -— --. “ P . Im ogre Pan am Cornent on loncent M pents voudraitmne donner la moitié du chemin à . , .. --i . .
de lustre. La Murine ne contient ni bella- ploprsete, mû, a doit user de ce droit snnsepuser entretenir. Aw nord de mon empiacement ” trouve o VENTE ET, HACENCE., Bépone.summême, . , "1 de dommages a quiconque par ces écluses, ces chaus- un autre proprietaire dent le terrain mesure vingt- 2‘nmarsaens rasunelcenenmmercess
done ni autres ingrédients noculs: sees, etc.. De meme les compagnies et les individus deux arpents, ,le quelle longueur s visin.da zndra."dauschgans “parce

ont ie droit de faire le flottage du bois sur les rivie- de chemin tombe a ma charger qence,” * “ Yonure sans payer
res flottables, mais toujours sous la condition de R. S’il s’agit d’un chemin de front, comme nous
ne pas causer de dommages aux riverains. Nous croyons le comprendre, il doit être proportionne! à R. Il est évident qu’un individu n'a pas besoin de 
croyons donc que notre correspondant a le droit de la largeur du terrain de notre correspondant. Ce- licence pour faire un acte de commerce isolé, 
réclamer les dommages qu’il subit, et de faire cons- pendant, la corporation municipale peut étendre Seules les personnes qui font un commerce habi- 
tâter ces dommages à-dire d’experts. davantage les obligations d’un propriétaire quant tuel sont tenues de payer la licence requise. D’un

-------------— à l’entretien du chemin de front; mais dans aucun autre côté, il est clair que le cultivateur qui vend les 
VICES CACHES.—(Réponse à W. R.)—Q. J’ai cas, la longueur du chemin de front à entretenir ne produits de sa terre, qu’il les vende à un marchand 

acheté une jument au mois de décembre dernier, doit dépasser deux fois la largeur du terrain appar- ou à une autre personne, ne peut être tenu de paye 
et N l’ai amenée chez-moi, et jo me suis apercu t enant au contribuable. licence.

EN-TÊTES DK LETTRES, FAIRE-PART,
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.

LE “SOLEIL” Ltée 
(Département de l’imprimerie)
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